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SOCIAL 
 
 
 
- Frais professionnels 
 
Un employeur peut fixer par note de service le délai imparti (en l’espèce 1 mois) aux salariés pour 
produire leurs justificatifs de frais professionnels. En cas de non respect du délai, les salariés perdent leurs 
droits au remboursement des dits frais.  
 
Décision de la Cour de Cassation du 29 septembre 2009 
 
 
- Clause de mobilité géographique 
 
Une clause de mobilité imposant une mutation dans une autre société du Groupe est nulle, le salarié ne 
peut accepter par avance un changement d’employeur. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 23 septembre 2009 
 
 
- Fichiers informatiques 
 
Le salarié qui ne prend pas soin d’identifier sur le disque dur de son ordinateur professionnel ses dossiers 
personnels ne peut reprocher à son employeur de les avoir ouverts en son absence. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 21 octobre 2009 
 



 
 
 
 

DROIT DES AFFAIRES 
 
 
 
- Obligation pour le bailleur de louer un logement décent 
 
Lorsqu’un bail, même commercial, inclut un logement, le locataire est en droit, sauf stipulation contraire, 
d’y fixer son habitation principale et d’exiger du bailleur la mise à disposition d’un logement décent et 
aucune clause contractuelle ne peut y déroger.  
 
Décision de la Cour d’Appel de Paris du 1er juillet 2009 
 
 
 
 

DROIT FISCAL 
 
 
 
- Réforme de la taxe professionnelle 
 
Cette réforme est poursuivie. La suppression de la taxe professionnelle et son remplacement dès 2010 par 
une nouvelle contribution est confirmée. Une cotisation locale d’activité sera assise sur deux éléments : 

- les valeurs locatives foncières 
- la valeur ajoutée. 

 
Nous vous tiendrons informés dès adoption définitive de la Loi. 
 
 
 
 

INDICES 
 
 
 
SMIC : 8,82 € /heure à compter du 1er juillet 2009 
Indice du Coût de la Construction : 1498 (2ème  trimestre 2009) 
Plafond de la SS pour 2009 : 2.859 Euros/mois 
Taux d'intérêt légal pour 2009 : 3,79 % 
 


